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No____/PR/PM/MESRSFP/SE/SG/DGFOP/2026
N’Djaména, le 

A 
La Haute Attention de Son Excellence le Maréchal, Président 
de la République, Chef de L’Etat

Objet : projet de Loi portant Orientation de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels en République du Tchad

Excellence Monsieur le Président de la République, Chef de l’Etat
La question de la valorisation du capital humain à travers la formation technique et professionnelle a toujours été au centre des   stratégies de développement économique et social de notre pays. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle  dont les principales responsabilités sont  entre autres celle de coordonner toute la politique du Gouvernement en matière de la formation professionnelle, tient  donc à donner à ce sous-secteur toute sa quintessence   et  la  pluralité  de  sa dimension,  afin  d’en  faire  un  levier  du développement économique du Tchad, et un des principaux instruments de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 
Pour traduire cela dans les faits, il apparaît indispensable pour la République du Tchad de disposer d’un cadre juridique et réglementaire spécifique en matière de formation technique et professionnelle en vue de relever les défis de son développement social et économique.
Or l’ossature de la Loi n°16/PR/PM/2006 du 13 mars 2006, portant Orientation du Système Éducatif Tchadien ne permet pas d’aborder avec pertinence les questions aussi importantes de la formation professionnelle dans un dispositif global qui est le système éducatif national.
Bien que cette loi couvre tout le secteur du système éducatif dans un objectif majeur de cohérence et de synergie, elle ne stipule pas clairement la complémentarité entre ses différents sous-secteurs (Enseignement – EFTP - Enseignement supérieur).
Ce cloisonnement est identifié par la non prise en compte dans cette loi du principe de la formation tout au long de la vie qui est devenu la nouvelle doctrine de la pensée éducative contemporaine basée sur l’éclatement des espaces conventionnels d’apprentissage en épousant l’ère de la société du savoir
En termes de pertinence, le dispositif de l’EFTP semble, dans cette loi de portée globale, faiblement considéré au regard de ses spécificités, il convient d’envisager un nouveau dispositif d’encadrement capable de prendre en compte les aspirations des acteurs publics et privés de ce sous-secteur pour permettre un développement intégré du système.
Le présent projet de loi portant Orientation de l’Enseignement et la Formation Techniques et Projets (EFTP) dont nous avons l’honneur de porter la quintessence à votre connaissance s’inscrit en droit ligne avec la refondation du système éducatif en général et de l’Enseignement Technique et la Formation Professionnelle en particulier que le Gouvernement tchadien est en train d’entreprendre.
Il s’articule autour des quatre (4) titres comportant treize (13) chapitres et 72 articles touchant l’ensemble des questions relatives au développement d’un EFTP beaucoup plus moderne et adapté aux défis de l’heure.
Le Titre I, pose de manière générale les grandes orientations et les principes fondamentaux de l’EFTF ainsi que ses principales missions   et fonctions. Il clarifie que le système de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels relève de la souveraineté et de la responsabilité de l’Etat. A ce titre, il définit les orientations stratégiques nationales et les objectifs poursuivis en matière de développement et de mise en œuvre de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels en collaboration avec les organisations socioprofessionnelles.
Le Titre II quant à lui, organise le dispositif à travers un EFTP beaucoup plus structuré en terme des établissements de formation, de niveau de formation, de type et mode de formation de l’évaluation des acquis d’expériences, de la certification dans le dispositif national de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ainsi que des différents niveaux de la certification et de la qualification qui privilégieront les formations de courte durée pour éviter que l’apprenant passe plus de temps dans un centre de formation.   Il définit également la politique du Gouvernement en matière de l’information et de l’orientation socioprofessionnelle.
Le Titre III identifie le rôle et la responsabilité des acteurs de l’EFTP avec des attributions beaucoup plus spécifiques tout en abordant la question du Développement de l’EFTP par le biais d’une coopération internationale multidimensionnelle et des organes de partenariat et de concertation. Les sources de financement sont diversifiées. Pour un système pérenne et attractif, les actions de l’EFTP seront financées d’abord par une dotation budgétaire assez conséquente de l’Etat, ensuite des subventions, de l’appui des collectivités territoriales et des entreprises du secteur privé, des ressources propres des établissements de formation, des appuis des associations des parents d’élèves et des financements des partenaires techniques et financiers, etc.
Le Titre IV et le dernier est consacré aux dispositions transitoires pour permettre aux établissements de formation de se conformer aux nouvelles dispositions 




Telle est Excellence, Monsieur le Président de la République, chef de l’Etat, la substance de la Présente note de présentation de cette loi portant Orientation de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels soumise à votre Haute appréciation à l’effet de requérir vos orientations 
Le Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle


Dr SITACK YOMBATNA
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